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I\VIS DE CONSULTATION N.04/COS/CDTAJ2025

conforménrent à 
''article 

1g de la Loi no 23-r2du 5 août 2023 fixantles règles générales

relatives aux marctrés pubrics, et des dérégations de service pubric, la structure de gestion des æuwes

sociales du centre de Dével0ppement des Technol0gies Avancées lance ,a consultation

N"04/'G/COS/.DTA/ 2025 portantsur : l,approvisionnenrent des structures ra cantine' cyber et

crèche du CDTA en denrées alimentaires

seurs res sioumissionnaires quarifiés et spécialisés peuvent consurter et retirer le cahier des

charges auprès dr: Bureau 3g, centre de Déveroppement des Technologies Avancées' cité du 20

Août1956,BabaHassen_B.P.17,16303Alger,etce,àcompterfu2,t11212025

Le dépôt des offres aura lieu |e 25t12t2025 à 12h00. L,ouverture des plis se fera le même

jour à 12h30 au niveau de ra salle de réunion de la Direction, centre de Développement des

Technologies Arancées'


